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Chapitre I

EXAMEN DES ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE DE LA CNUCED

(Point 6 de l'ordre du jour)

(suite)

La représentante de l'Algérie a félicité la CNUCED de son programme de

coopération technique dans les pays arabes. L'Algérie avait été l'un des pays

bénéficiaires de ce programme et en avait tiré beaucoup de profit. Il était

évident que la complexité des questions traitées par l'OMC, qui avait souvent

placé les pays en développement dans une position difficile, susciterait

inévitablement des demandes d'assistance technique de la part des pays en

développement souhaitant acquérir une meilleure compréhension des résultats du

Cycle d'Uruguay, de leur application et des obligations en résultant. Il était

donc essentiel d'élargir la coopération interorganisations et de renforcer la

synergie entre la CNUCED et l'OMC, car cela faciliterait l'intégration des

pays en développement dans le système commercial mondial, ce qui était non

seulement l'un des objectifs essentiels de la Conférence à sa neuvième

session, mais aussi un objectif internationalement reconnu. Des ressources

suffisantes devaient donc être mobilisées, et la CNUCED et l'OMC devaient

renforcer leur coopération mutuelle dans ce domaine particulier.
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